
/ Juillet 2022 

CACES ® R482 : ENGINS DE CHANTIER 

Durée : 5 jours soit 35 heures 

Catégories visées : Catégorie A ou B1 ou C1 ou D ou F ou G au choix 

OBJECTIFS DE LA FORMATION  

- Acquérir les connaissances théoriques et pratiques nécessaires à la 

conduite d’un engin de chantier 

- Utiliser un engin de chantier dans les conditions optimales de 

sécurité 

- Appliquer les consignes de sécurité en vigueur en entreprise et sur 

la voie publique, en respectant une marge de productivité 

- Assurer la maintenance de premier niveau du matériel et des 

équipements utilisés 

- Rendre compte des anomalies et difficultés rencontrées dans 

l'exercice de ses fonctions 

- Conduire en sécurité les engins de chantier de la ou les catégories 

validées après réussite aux tests 

- Maîtriser la conduite des engins d’une ou plusieurs catégories 

conformément à la recommandation R482 de la Caisse Nationale 

d’Assurance Maladie (CNAMTS) et obtenir le CACES® R482 de la 

catégorie visée 

CONTENU DE LA FORMATION  

FORMATION THEORIQUE (1 Jours 7 heures)  

- Connaissances générales 

- Technologie des engins de chantier 

- Les principaux types d’engins de chantier 

- Les catégories de CACES®  

- Règles de circulation applicables aux engins de chantier 

- Risques liés à l’utilisation des engins de chantier 

- Exploitation des engins de chantier 

- Vérifications d’usage des engins de chantier 

FORMATION PRATIQUE (3 jours 21 heures ) 

- Prise de poste et vérification 

- Conduite et manœuvres 

- Fin de poste 

- Opérations d’entretien quotidien 

- Maintenance 

- Conduite au moyen d’une télécommande (en option) 

- Chargement / déchargement sur porte-engins (en option 

pour certaines catégories) 

Test : pratique/théorique  (1 jour 7 heures)  

Public visé 

Personnel souhaitant la 

formation CACES ® R482 

Pré requis à l’entrée de la 

formation 

Être âgé de 18 ans, Maîtriser la 

langue française, Posséder une 

aptitude médicale. 

Nombre de participants 

Théorique : 12 maximum 

Pratique + Examen : 6 maximum 

Méthode pédagogique 

Interactive et participative, Mise 

en situation 

Apports théoriques et pratiques, 

Exercices pratiques  

Modalité d’évaluation 

d’atteinte des objectifs 

Test théorique des 

connaissances 

Vérification des aptitudes par un 

examen de conduite 

Formalisation à l’issue de la 

formation 

Délivrance d’une attestation de 

fin de formation mentionnant 

les objectifs atteints 

La validation des connaissances 

et des aptitudes à la conduite en 

sécurité donne lieu à la 

délivrance du Certificat 

d’Aptitude à la Conduite 

d’Engins en Sécurité (CACES ®) 

visée. 

Lieux 

23 rue Alfred Lumière Jarry 

97122 Baie Mahault et/ou sur 

site 

Inscription & Informations 

Contacter Mme Stelly BAJAZET 

Tel : 0590 38 28 06/ Fax : 0590 

38 67 49  

CODE : CACESR482 

 


